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SAUMUR, 17 OCTOBRE 

CONSEIL DE CABINET 

Les ministres se sont d'abord entretenus de 

la demande de la commission du budget rela-

tivement aux réductions possibles sur leurs dé-

partements respectifs. 

Le plus grand nombre des ministres ne trou-

vent pas dans leurs budgets respectifs les éco-

nomies demandées. 

Dans quelques ministères cependant, on a 

trouvé qu'il était possible de retarder quelques 

dépenses et c'est dans cet ordre d'idées que le 

conseil a décidé que l'on pouvait réduire : 

Un million sur le budget des travaux pu-

blics ; 

600,000 fr. sur celui de la guerre; 

200,000 fr. sur celui du service hydrauli-

que; 

400,000 fr. sur celui des finances. 

Ce qui, au total, produit 2,200,000 fr. de ré-

daction sur les dépenses. 

Mais il est à remarquer que c'est un ajour-

nement plus que des économies réelles. 

LA COMMISSION DU BUDGET. 

La commission du budget s'est réunie hier 

à deux heures pour entendre M. Rouvier qui 

lui a communiqué le tableau des réductions de 

crédit arrêtées en conseil de cabinet pour 

l'exercice 1890. 

U gouvernement se propose de demander à 

la Chambre de fixer la discussion générale du 

budget à sa seconde séance. 

Dans le cas où les conclusions de la commis-

sion du budget ne seraient pas arrêtées lundi 

Prochain, M. Rouvier demanderait à la Charn-

ue de s'ajourner à jeudi. 

ments absolument nouveaux qu'en temps de 

paix un espion peut fournir à un gouverne-

ment étranger. Il y aurait d'ailleurs à opérer 

une première réforme, beaucoup plus impor-

tante et beaucoup plus urgente que toutes les 

autres : c'est la réforme de nos mœurs en 

matière d'informations militaires. 

« On ne saurait nier que nous soyons, en 

France, inondés d'étrangers, faisant, tout na-

turellement et pour ainsi dire inconsciemment, 

de l'espionnage à notre détriment. Cet espion-

nage permanent, il faut bien l'avouer, nous 

semblons prendre à tâche de le rendre aussi 

facile que possible, par notre manie de repor-

tage à outrance, par le désir inconsidéré qu'ont 

tant de gens de vouloir toujours paraître bien 

informés, par cette rage enfin qu'ont beaucoup 

d'entre nous de vouloir faire parade de ce que 

nous savons ou de ce que nous avons fait 

» Ces jours derniers, n'a-t-on point vu en-

core un ministre en fonction, le ministre des 

finances en personne, prendre un reporter 

pour confident de dispositions éminemment 

confidentielles, — car elle touche à la défense 

du pays, — et lui conter les négociations 

poursuivies avec un de nos grands banquiers 

pour régler la disponibilité des millions dont 

le gouvernement aurait besoin le premier jour 

de mobilisation ! 

» Révisons donc, si l'on y tient, la loi de 

1886, mais révisons en même temps nos moeurs 

publiques. » 

On télégraphie de New-York, 15 octobre : 

« Après une visite aux champs de bataille 

Près de Gettysburg et une réception publique 

donnée le soir en son honneur par le maire et 

Par la ville, Monsieur le Comte de Paris est 

Parti dans la nuit pour Philadelphie. 

» Presque tous les survivants des officiers 

"
e
 l'armée du Potomac se sont rendus dans 

Ce
Ue ville pour y présenter leurs hommages à 

Monsieur le Comte de Paris. » 
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Tout le monde ne professe pas les doctri-

nes de M. le général Lewal à l'égard de l'es-

pionnage. 

On annonce, en effet, que M. de Freycinet 

va adresser aux commandants de corps d'armée, 

ainsi qu'aux gouverneurs militaires de Paris et 

de Lyon, une circulaire très nette et très éner-

gique sur les précautions qu'il convient d'a-

dopter et d'appliquer pour rendre l'espionnage 

moins facile dans notre pays. 

Le ministre de la guerre a l'intention d'or-

donner, notamment, une surveillance des plus 

actives dans le voisinage des forts et des éta-

blissements militaires, et d'en interdire abso-

lument l'accès à toute personne étrangère à 

l'armée, quelle qu'elle soit, sans une permis-

sion régulière délivrée par les autorités com-

pétentes. 

Il sera également recommandé aux officiers, 

sous-officiers et soldats, de ne pas fréquenter 

les hôtels, restaurants et cafés qui appartien-

draient à des étrangers et dont la clientèle 

ordinaire ne serait pas française. 

Les officiers seront enfin engagés à ne plus 

prendre à leur service des domestiques de na-

tionalité étrangère. 

En raison de l'énorme quantité d'étrangers 

qui habitent la France, l'espionnage a vraiment 

trop de facilités à s'exercer dans notre pays, et 

il importe de se prémunir, d'autre part et dès 

le temps de paix, contre les dangers qui en ré 

sulteraient pour nous en cas de guerre. 

Cette circulaire sera bientôt complétée, sans 

doute, par une aggravation des peines, confor 

mément au projet qui doit être soumis à là 

Chambre par quelques-uns de ses membres. 

LE DROIT DE GRACE 

A propos de la grâce accordée à Bousquet 

et de celle refusée à un Arabe, M. Francis 

Maguard dit dans le Figaro : 

« On a lu avant-hier dans le journal que M. 

Carnot n'avait pas cru devoir gracier un pauvre 

diable d'Arabe dont les parents avaient fait le 

voyage de Paris pour essayer de toucher le 

cœur présidentiel. Ces malheureux avaient 

amené avec eux une gazelle qu'ils comptaient 

offrir à Mme Carnot. 

» Et voilà qu'ils sont obligés de remmener 

leur gazelle au pays, M. Carnot n'ayant pas été 

touché par cette confiance naïve, par cette cré-

dulité touchante. 

» M. Carnot est le même Président qui a 

gracié dernièrement l'ex-huissier Bousquet, 

assassin d'une malheureuse jeune fille dont il 

avait fait sa maîtresse et le patron de celle-ci 

qui n'était pour rien dans l'affaire. 

» Il est clair que l'Arabe en question avait 

dû commettre un crime prodigieux pour exci-

ter à tel point la sévérité de l'Exécutif: il 

paraît difficile d'admettre cependant que ce 

demi-sauvage fût conscient comme l'était le 

misérable Bousquet. 

» Je ne parle de lui, d'ailleurs, que pour 

soutenir une thèse déjà indiquée par plusieurs 

journaux, la nécessité d'enlever à l'Exécutif le 

droit de grâce, droit régalien, moins dange-

reux mais aussi excessif, clans l'espèce, que le 

droit de guerre et de paix. 

» Je n'éprouve aucune tendresse pour les 

criminels, mais il me semble que même pour 

eux la justice subsiste; dès lors, puisque la 

fiction qui faisait des Rois les représentants 

directs et inspirés de Dieu a disparu, puisque 

nous avons affaire à un simple fonctionnaire, 

temporaire et fatalement accessible à des im-

pressions nerveuses ou à des recommandations 

saugrenues qui brisent l'équilibre de la justice 

au profit de l'un et au détriment de l'autre, le 

droit de grâce, pratiqué comme il l'est, n'est 

qu'un instrument d'inégalité. 

» M. Carnot a laissé l'échafaud fonctionner 

pour divers gredins que je ne regrette pas du 

tout mais qui, certainement, étaient moins 

criminels que le Bousquet en question. Pour-

quoi cela? Il y a évidemment dans son cas fai-

blesse ou caprice, ce qui est également grave. 

» Je crois donc que l'opinion accueillerait 

favorablement la création d'une Commissiun 

des grâces, comme celle qui a fonctionné après 

la Commune, qui serait composée exclusive-

ment de juristes et de magistrats qui examine-

raient les recours en grâce, au point de vue 

des antécédents des condamnés, des circons-

tances, des milieux où le crime a été commis, 

et qui substitueraient à la décision isolée et 

sans contrôle du plus éminent de nos salariés 

budgétaires des débats contradictoires et un 

ensemble d'opinions compétentes. 

» Le malheur est qu'il faudrait réviser la 

Constitution pour arriver à ce résultat raison 

nable ; mais si l'occasion s'en présentait, il y 

aurait là une initiative heureuse à pren-
dre. — F. M. J) 

L'ENQUÊTE_OUVRIÈRE 

On sait que l'enquête sur les conditions du 

travail en France, et particulièrement sur la 

durée des heures de travail, a été entreprise 

d'une façon parallèle par le ministre du com-

merce et de l'industrie et par une commission 

nommée par la Chambre. 

Le ministère s'est borné jusqu'à présent à de-

mander l'avis des chambres de commerce, des 

chambres consultatives des arts et manufactu-

res, des conseils deprudhommes et des syndi-

cats professionnels patronaux et ouvriers. 

Sur deux mille circulaires envoyées, le mi-

nistère a reçu jusqu'à douze cents réponses en-

viron qui se résument ainsi : 

Toutes les chambres de commerce et les 

chambres consultatives des arts et manufactu-

res se prononcent contre la réglementation de 

la journée de travail et s'opposent d'une ma-

nière formelle à l'adoption du principe des 

huit heures. 

Les conseils de prud'hommes et les syndi-

cats professionnels sont partagés. La plupart 

demandent la fixation des heures de travail par 

une loi à neuf ou dix heures. Cette limite ob-

tient la majorité. 

Nous avons eu déjà occasion de citer des 

chiffres qui prouvent que du côté des ouvriers 

consultés individuellement, il n'y a pas de ma-

jorité pour la limitation à huit heures de la 

journée de travail. 

L'Autorité donne d'intéressants détails sur 

le Père Dorgère, son portrait d'abord : 

« Le missionnaire qui vient de conclure la 

paix avec le roi du Dahomey et dont la diplo-

matie habile nous a évité un nouveau Tonkin, 

est un homme de haute stature ; la pose qu'il 

a choisie laisse supposer une très grande ai-

sance des gestes et de l'allure. Les cheveux 

sont abondants, la barbe, assez longue, est 

taillée en carré. 

» Les yeux donnent à la physionomie une 

expression qui, au premier aspect, peut passer 

pour de la dureté. Mais, à un second examen, 

on découvre que ce qu'on avait pris pour de la 

dureté est, en réalité, de la décision, de la vo-
lonté. » 

Ceux qui le connaissent disent qu'il est d'un 

caractère gai et doux, très énergique et de 

grand sang-froid. C'est un homme jeune, il est 

né à Nantes le 5 décembre 185G. 

« Il est entré le 23 juillet 1879 au séminaire 

des missions africaines de Lyon et s'embarqua 

pour l'Afrique en février 1881. Il n'a pas 

quitté la côte de Porto-Novo à Whydah et est 

arrivé à exercer sur les noirs du Dahomey et 

du voisinage une grande influence dont bénéfi-

cient tous les missionnaires français. » 

BULLETIN FINANCIER 

Tn thUd i .. ■ I>;ll is' 1(5 octobre 1890. 

Le marche est loin d'avoir repris sa fermeté 

Apres les nouvelles lâcheuses dSioS&TÏKi 
S 'iiniinuiioii de l'encaisse à la Banque de 

qui sen de
 Prétexte à la baisse. Le 

•J '0/0 revient à 93 45; le 4 1/2 0/0 à 
100.27 1/2. 

Malgré la situation des renies et les embarras 

causés par la liquidation de quinzaine, les va-



leurs maintiennent leur fermeté. Le Crédit Fon-

cier s'inscrit à 1,282. La Banque de Paris a 

848. D'après les nouvelles renies d'Espagne 

aujourd'hui, la souscription aux îfillets hypo-
thécaires de Cuba a été couverte trois fois. 

Etant donné le mauvais étal des marchés eu-

ropéens, ce résultat peut être considéré comme 

un succès. La Banque d'Escompte conserve sou 

amélioration à 540. Le Crédit Lyonnais revient 

à 770, le Crédit Mobilier à 430. La Société Gé-

nérale dont le dernier bilan accuse un bénéfice 
de 315,000 fr. supérieur à la moyenne men-

suelle de l'année dernière est ferme à 500. La 
Société de Dépôts et Comptes Courants finit à 

603. 
Les demandes nombreuses faites de tous les 

points de la France au sujet des actions de la 
Silver Glance prouvent que les renseignements 

que nous avons donnés sont corroborés par 

les nouvelles reçues du Canada. La richesse de 

la mine ne fait plus question et il est tout 

naturel qu'on recherche pour la somme minime 

de 25 fr. un titre qui doit procurer 120 0/0 de 

bénéfice dés la première année. 

L'action des Chemins de Fer Régionaux 

des Bouches-du-Rhône clôture à 515. Avec le 

coupon semestriel de 12.27, cela fait un cours 

de 527.77. Le dividende de 25 fr. 54 assuré 

et garanti est peu commun chez les valeurs 

similaires, il est donc juste de voir ce titre 

recherché comme il est en ce moment sur le 

marché. 

La prochaine rentrée des Chambres qui vont 

avoir à s'occuper de la question du Métropo-

litain donne aux Etablissements Eiffel une cer-

taine agitation qui les fait osciller de 565 

à 570. 

Les Chemins Economiques font 4I8. 

CHRONIQUE LOCALE 
ET DE L'OUEST 

l'atelier d'arçonnerie de Saumur. (Nombre in-
déterminé dépendant des besoins.) 

Les 2", 12-, 13- et 19e régiments d'artille-

rie, 75. 

Les autres régiments d'artillerie, 40. 

Bataillons d'artillerie de forteresse, 20. 

Régiments d'artillerie-ponlonniers, 20. 

Compagnies d'ouvriers d'artillerie; compa-

gnie d'artificiers. (Nombre indéterminé dépen-

dant des besoins. ) 

Régiments du génie, 150. 

L'engagement doit être contracté dans les 

quarante-huit heures qui suivent la délivrance 

du cerlilicat d'acceptation. 

Les intéressés trouveront, d'ailleurs, dans 

les bureaux du recrutement les renseignements 

concernant l'aptitude exigée pour être admis 

dans les différents corps. 

DISPOSITIONS RELATIVES AUX ENGAGEMENTS 

VOLONTAIRES 

Nous donnons ci-après le tableau indiquant 

le nombre des engagements volontaires que 

pourront recevoir les corps d'infanterie, de 

cavalerie, d'artillerie et de génie en 1890, 

du 4" octobre au 3 décembre, et en 189i, du 

au 3/ mars. (Article 3 du décret du 28 

septembre 1889.) 

Ces engagements seront reçus pour trois, 

quatre ou cinq ans. 

Bulletin indiquant les corps pour lesquels 

les engagements volontaires seront ouverts à 

partir du 1er octobre 1890 et le chiffre maxi-

mum des engagements à recevoir pour chaque 

corps : 

Régiments d'infanterie, 35. 

Bataillons de chasseurs à pied, 20. 

Régiments de zouaves, 100. 

Régiments de tirailleurs algériens et batail-

lons d'infanterie légère d'Afrique, illimité. 

Régiment de sapeurs-pompiers de Paris, 25. 

40 pour chacun des régiments de cuiras-

siers, dragons, chasseurs, hussards, chasseurs 

d'Afrique. 

Régiments de spahis, 20. 

5e compagnie de cavaliers de remonte pour 

Nous recevons de M. Rabineau, architecte, 

la lettre suivante : 

Saumur, 15 octobre 1890. 

Monsieur le Rédacteur, 

Veuillez me permettre de relater, dans votre 

estimable journal, quelques observations sus-

ceptibles d'intéresser vos lecteurs et particuliè-

rement les contribuables. 

Dernièrement, ma mère reçut de M. le Per-

cepteur d'Allonnes, par l'intermédiaire d'un 

petit fermier qu'elle a à Vivy, un billet rouge 

dans le nom de Robineau-Baron, réclamant, 

sans désignation, un impôt impayé de 2 fr. 70. 

Ma mère ne s'appelle pas Robineau-Baron, 

elle avait la quittance de ses contributions: elle 

refusa le billet en priant le fermier de dire au 

percepteur que le nom inscrit n'était pas le 

sien et qu'elle ne devait plus rien. 

La femme du fermier se présenta au jour de 

perception indiqué à la mairie de Yivy ; mais 

M. le Percepteur ne demanda ni ne voulut re-

cevoir d'explication: « Payez de suite, ou 

vous aurez des frais », telle fut sa conclusion, 

La brave femme, effrayée, paya. 

Il eut été facile et simple cependant, avant de 

parler de frais, d'écouter une observation fon-

dée, de voir sur le registre de répartition le lieu 

de résidence indiqué à la suite du nom du dé-

biteur, d'envoyer ensuite le billet rouge à la 

mairie dudit lieu, où on l'eut certainement fait 

parvenir à sa véritable adresse; la meilleure 

preuve, c'est que jusqu'ici jamais semblable 

erreur ne s'est produite. —- (Robineau-Baron 

est un nom composé et aucune confusion n'est 

possible.) 

Mais il est évidemment plus facile encore de 

dire à un contribuable: payez, même pour un 

autre, puis courez après, que de se livrer à 

des recherches. 

Lorsque j'allai moi-même, il y a quelques 

jours, à Vivy, présenter ma réclamation, je me 

trouvai à la mairie à midi (heure à laquelle M. 

le Percepteur doit arriver) avec uni; personne 

âgée de 71 ans, M. H... 

Après une heure d'attente environ, M. le 

Percepteur fit son entrée... — Il y a près d'une 

heure que vous nous faites attendre, observa 

poliment M. H... 

« C'est vrai, répondit M. le Percepteur avec le 

ton qui lui est habituel, j'avais oublié ; mais je 

serais en relard de deux heures que ce serait la 

même chose... » 

Mon tour de passer étant arrivé, à peine 

avais-je exposé poliment l'objet de ma récla-

mation, que je fus pris à partie par M. le Per-

cepteur. 

Une attaque brutale déconcerte toujours, 

surtout lorsqu'elle est accompagnée d'expres-

sions grossières, bien que celles-ci atteignent 

plus souvent ceux qui les prononcent que ceux 

qu'elles visent. 

Je ne citerai donc que la phrase suivante, de 

M. le Percepteur d'Allonnes : 

« J'ai d'ailleurs reçu d'un conseiller... géné-

ral (?) des renseignements sur vous et sur vos 

procédés qui me font regretter d'avoir dépensé 

trois sous pour vous répondre. » 

Je tiens cette phrase pour vague et sans va-

leur, car si l'on eût voulu préciser, on fût 

tombé dans le ridicule ou dans la calomnie. 

Mon honorabilité, consacrée par une exis-

tence déjà longue, est bien au-dessus de cela et 

de toute atteinte, j'ai le droit de le dire haute-

ment. — Elle est surtout bien au-dessus des 

« renseignements donnés par un conseiller... 

que j'ai peine à croire... général », tant le rôle 

me paraît triste et bas. 

RABINEAU, architecte. 
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le comte Foulques, marié l'année dernîèr • 

M"" Digeon, et quatre tilles, la comtesse ? * 

ques de Ganay, la vicomtesse de NadailU^i" 

comtesse François de Gontaul, la baron 

Fleury. 

LES BRIMADES 

Le Ministre de la guerre vient d'adresser aux 

chefs de corps et aux commandants des Écoles 

militaires une circulaire leur rappelant que les 

brimades, à l'égard des élèves et des jeunes 

soldats, étaient formellement interdites. 

Ces officiers sont rendus responsables, vis-

à-vis du Ministre, des désordres qu'entraîne-

raient les incidents de cette nature, sans pré-

judice des mesures de rigueur qui doivent 

être prises contre les auteurs de ces ridicules 

vexations. 

Nous approuvons sans réserve ces sages re-

commandations, dont le rappel est on ne peut 

plus opportun au moment où vont se présen-

ter au drapeau, pour la première fois, les 

congréganistes, astreints par la loi nouvelle à 

des obligations militaires. 

{France militaire.) 

}nne de 

OBSÈQUES DE M°M)E CASTELLANE 

Les obsèques de la marquise de Castellane 

douairière, née Talleyrand Périgord, ont V 

célébrées mercredi, en l'églisede Sainte-Patrice 

(Indre-et-Loire), au milieu d'une affluent 

considérable. 

Toute la population du canton s'y pressait 

en foule, venue pour rendre hommage à la 

bienfaitrice des pauvres. 

Le deuil était conduit par le marquis de Cas-

tellane, le prince Radziwill, le comte de 

Castellane, les comtes Jean et Stanislas de 

Castellane, le prince Georges Radziwill, le duc 

de Talleyrand et le duc de Dino. 

L'absoute a été donnée par Mgr Meignan 

archevêque de Tours, qui, à l'offertoire, à 
adressé à l'illustre défunte un dernier adieu 

plein démotion. 

Au milieu de l'assistance profondément re-

cueillie , on remarquait : la marquise de 

Castellane, la princesse Radziwill, la duchesse 

de Talleyrand, la comtesse de Blaincourt, le 

prince de Sagan, le duc de Luynes, le duc de 

Montmorency, le baron Finot, le comte de 

Puységur, M. et Mmc Georges Gouin, M. le 

sénateur Gouin, le marquis et la marquise de 

Contades, le marquis de Talhouet ; 

Les comtes Gaston, Edmond, Bernard et 

Joseph de Gontaut-Biron, les généraux de 

Galliffet, Trochu et Jacquemin, le commandant 

de Canisy, le commandant de La Panouse, 

MM. deQuincey, Ledet, Rœderer, de Boisgelin, 

de Rosambo, de Bouqueney, M. l'amiral de 

Fayolle, le marquis de Biencourt, M. Hilaire 

de Lacombe, plusieurs officiers de Saumur et 

de Tours, et un nombreux clergé. 

Après la cérémonie religieuse, la dépouille 

mortelle de la marquise a été inhumée i 

Rochecotte. {Journal d'Indre-et-Loire.) 

UN DEUIL 

La mort de la comtesse Hélène de Maillé, 

fille du feu duc et de la duchesse née d'Os-

mond, met en deuil une partie importante de 

l'aristocratie française, dans laquelle la famille 

ANGERS. — Service de Mme Fairè. - Un 

service pour le repos de l'âme de Mme A. Faire 

a été célébré mercredi, à dix heures, dans 

l'église de Notre-Dame. 

Un grand nombre de notabilités sont venues 

témoigner de leur sympathie pour l'éminent 

député d'Angers et pour sa famille. 

On a remarqué dans l'assistance : MM. le 

général Lacretelle et de Terves, députes, 

Désiré Richou, conseiller général, E. Segns, 

manufacturier; Beucher, bâtonnier de 10r i» 

33 Feuilleton de 1 Écho Saumurois. 

MŒURS MARITIMES 

FLOT ET JUSANT 
PAR PIERRE MAEL. 

Des vagues énormes, à crinière d'écume, 

prenaient leur élan à deux cents mètres du ro-

cher. De sa place, il les voyait rouler, ramper, 

s'infléchir, s'incurver, se redresser à la façon 

de serpents monstrueux dont la tortueuse 

échine eût prolongé indéliniment ses anneaux. 

Elles déferlaient régulières, n'ayant pas de 

colères, sentant bien que ce souffle mortel 

Tenu du pôle avait dompté leurs pareilles du 

Septentrion. 

Et partout où la marée descendante laissait 

ses baisers de sel empreints sur les anfractuo-

sités de la roche, la bise instantanément faisait 

pendre des stalactites de cristal. Le froid triom-

phait de l'haleine tiède du golfe. 

Pierre marcha sous la rafale. En ce moment, 

le thermomètre devait marquer cinq degrés au-

dessous de glace. La mer s'apaisait de plus en 

,dus. Ou plutôt elle s'affaissait, elle se nivelait 

sous la bise. L'écume, de seconde en seconde, 

se faisait plus rare, mais la lumière du firma-

ment s'épanchait plus sereine et plus blanche 

sur la nappe lentement aplanie. 

Le moment vint où le vent du nord lui-même 

remonta au zénith et alla se disperser aux qua-

tre points cardinaux. Alors le rayonnement, 

sous l'intensité du froid, changea la mer en 

glace. Il n'y eut plus qu'une plaine sans bor-

nes inondée d'un argent liquide. Et sur ce plan 

immobile, les îles avec leurs promontoires, 

leurs fiords, s'accusèrent en tons d'un noir cru, 

découpés à l'emporte-pièce, sans rognures et 

sans franges, comme sur un miroir resplen-

dissant. 

Nuit merveilleuse, née d'une chiquenaude 

du vent, comme sous la baguette d'une fée, 

nuit où les buées de l'Océan ne montèrent pas 

seules vers l'attraction de l'astre. D'un cœur 

d'homme isolé, perdu dans ses méditations 

mornes, une lente exhalation de douleurs s'é-

leva. Alors seulement, Pierre se rappela que 

depuis quatre mois elle était partie, que sa 

veillée d'amour avait déjà vu quatre fois croî-

tre et décroître ce même astre. Puis la certi-

tude du mal lui donna la force de revivre tous 

les détails. A l'heure même de cette désolation 

de lui, homme, Jeanne devait être heureuse, 

endormie quelque part sous les caresses d'un 

amour partagé. Elle était mariée. 

Et le marin, le héros des épiques luttes con-

tre la mort, sentit son front brûlant sous les 

baisers du vent de mer. Il eut comme une dé-

faillance. Sa main chercha un appui ; sa tête 

toucha une pierre froide. Il pleura, et la larme 

lourde devint un diamant de glace. 

Soudain, il se redressa, il eut comme le 

sentiment d'un sacrilège. La pierre sur laquelle 

était tombée sa larme, c'était la pierre du 

tombeau de Vautre. Sur le cercueil de la 

morte, il venait de pleurer la vivante. 

II 

Vers la fin de janvier, une joie surprit Ma-

riannik. 

Le cotre VAlcyone, par une claire matinée, 

vint raser l'île ; une baleinière s'en détacha 

qui apporta Jean Le Tianek au Grand-Bouf. 

L'officier avait l'air hilare. 

Il embrassa sa mère et son frère de lait, et, 

comme Pierre le plaisantait sur sa bonne hu-

meur et sa belle santé, le lieutenant de vais-

seau, avec force rétirenres, lit connaître l'heu-

reuse nouvelle. Il se marierait au printemps. 

Même à sa mère il n'en voulut pas dire da-

vantage. 

Pierre crut pouvoir être indiscret. 

— Ahçà! dit-il, tu permettras bien 

ques questions? 

— Questionne. 

— Est-elle jeune ? 

— Oui. 

— Jolie ? 

— Adorable. 

— Bonne? 

— Comme les anges. 

— Riche? 

— Un million.
 %
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Avocats ; Affichard, ancien bâtonnier, un 

nd nomhre de membres du barreau et de 

ombreux amis de la famille Faire. 

UNE BONNE CAPTURE 

Trois vagabonds réunis viennent d'être arrê-

. p
âr

 [a gendarmerie de Mirebeau à la suite 

A
6
 nombreux vols qu'ils avaient commis. 

Depuis Loudun jusqu'à Varennes ils ont 

laissé la trace de leur passage, pénétrant avec 

escalade et effraction dans les habitations, bri-

sant les meubles et s'emparant de l'argent et de 

tous les objets à leur convenance qu'ils pou-

vaient rencontrer. 

Ce sont les nommés Jémin, Maurice, 25 ans, 

journalier; Hubert, Joseph-Victor, 32 ans, do-

mestique, et Fourrier, Joseph, 27 ans, perru-

quier. 

Tous sont des repris de justice. 

Ces trois dangereux malfaiteurs ont 

écroués à la maison d'arrêt de Poitiers. 

été 

THEATRE DE SAUMUR 

Faust. 

C'est l'immortel chef-d'œuvre de Gounod 

qui a servi de début lundi dernier, sur notre 

scène, à la troupe de M. Sureau-Bellet. La salle 

était comble, et l'impression du public a été 

bonne. Il est vrai que l'ensemble de cette troupe 

est très satisfaisant. 

La première chanteuse, M
me

 Cheminade, pos-

sède un bel organe, bien timbré; la voix, pure 

et souple, est aussi agréable dans les demi-

teintes que dans les forte. L'air des bijoux, 

ainsi que l'air du dernier acte, « Anges purs », 

ont été acclamés et redemandés. 

M. Lepage, notre premier ténor, a une 

lourde succession dans celle de M. Samaty. 

Sous croyons cependant qu'il tiendra une place 

honorable parmi les souvenirs qu'ont laissé 

finances, prélu'd'e d'une campagne parlemen-

taire dont les derniers incidents de la Commis-

sion du budget devraient être considérés 

comme les premières escarmouches. 

Malheureusement, M. Rouvier est doué d'une 

facilité de caractère désespérante. Quand on 

fait mine de vouloir le renverser, il se couche 

à plat ventre; ce qui rend le renversement 

quelque peu malaisé. 

Nul mieux que lui ne sait céder à propos. 

Flaire-t-il une défaite, aussitôt il capitule. 

Est-il battu contre son espérance, il s'empresse 

détendre la main aux vainqueurs. 

On l'a vu, pendant la dernière session, lâcher 

ses projets de loi et soutenir les propositions 

qu'on leur opposait, avec une prestesse, un 

sang-froid et une bonne grâce tout à fait remar-

quables. 

Mardi, il s'est présenté devant la Commis-

sion du budget avec un impôt nouveau destiné 

à équilibrer — sur le papier — son budget 

de 1891. 

Il s'agissait d'une taxe sur les produits 

pharmaceutiques, taxe morale entre toutes 

puisqu'elle devait avoir pour résultat de sup-

primer cette plaie budgétaire républicaine 

nommée déficit et de faire perdre aux contri-

buables la mauvaise habitude d'être malades. 

Cependant, la Commission a écarté l'impôt 

guérisseur quoiqu'antipharmaceutique pour 

mviter M. le ministre à laisser la droguerie en 

repos et à chercher des économies. 

M. Rouvier aurait pu répondre : « Vous vou-

lez des économies? Rien de plus facile. Sup-

primons l'indemnité parlementaire. Nous éco-

nomiserons aussitôt 5 millions et demi sur la 

Chambre, 2 millions et demi sur le Sénat. To-
ta

| '• 8 millions ; tout juste la somme que vous 
m

 empêchez de demander à la pharmacie. » 

H
 n

'a pas dit cela, et pour deux raisons : la 

Première, c'est qu'il est député ; la seconde, 
c est qu'a est ministre. 

Outre qu'il ne dédaigne pas de palper ses 
ts

 25 francs par jour, il a jugé sans dout-

est pas revenue, la grâce ne l'a pas quittée. 

Les sympathies du public qui iui étaient ac-

quises lui restent. Son entrée en scène le lui a 

prouvée. 

M
me

 Lelong est toujours l'excellente chan-

teuse et comédienne que l'on sait, et dame 

Marthe ne peut être mieux chantée que par 

celle remarquable artiste. 

M. Lelong nous excusera d'arriver à la fin de 

cet article pour parler de lui et de son orches-

tre, qui devraient avoir la première place, et 

qu'on a toujours l'air de traiter en quantité 

négligeable, reléguant les trop rares éloges 

aux dernières lignes des comptes rendus. Et 

cependant... cette place d'honneur, l'orchestre 

est appelé à la tenir dans un avenir prochain. 

En effet, le drame lyrique mettra les choses en 

ordre : « la voix sera purement et simplement 

au nombre des instruments de l'orchestre. » 

Nous voilà loin de M. Lelong, maintenant. 

Eh bien ! c'est toujours avec autorité et maes-

tria qu'il conduit l'orchestre incomparable que 

tant de théâtres nous envient. 

Qu'il veille cependant à ce que ses musi-

ciens causent moins et qu'un certain instru-

mentiste, par exemple, se contente de jouer sa 

partition et non de chanter avec les artistes. 

Ce monsieur peut avoir une fort jolie voix, 

mais sa place est à l'orchestre et non sur les 

planches. 

Nous ne voudrions pas terminer sans parler 

des chœurs qui méritent des éloges. 

En somme, cette première soirée a été bonne 

et est d'heureux augure pour la saison théâ-

trale. Nous peasins, du reste, que M. Sureau" 

Bellet ne quittera pas la voie qu'il semble 

s'être tracée. 

Hier soir, une troupe parisienne est venue 

jouer sur notre scène le Pompier de Justine, 

une bouffonnerie fraîchement éclose. Eh ! 

bien, nous aimerions mieux certaines vieille-

jusqu aux 

vembre. 
derniers trains du mardi 4 no-

CHEMIN DE FER D'ORLÉANS 

FÊTE DE LA TOUSSAINT 

Extension de la durée de validité des billets 

aller et retour 

A l'occasion de la fête de la Toussaint, les 

billets aller et retour, réduits de 25 0/0, qui 

auront été délivrés aux conditions du taril spé-

cial A, n° 9, du jeudi 30 octobre inclus au 

dimanche 2 novembre inclus, seront valables 

pour le retour jusqu'aux derniers trains du 

lundi 3 novembre. 

Les billets de même nature délivrés de ou 

pour Paris conserveront la durée de validé dé-

terminée par ledit tarif lorsqu'elle expirera 

après le 3 novembre. 

TIRAGES 

OBLIGATIONS DE PANAMA 

Nous avons donné hier la liste des princi-

paux lots gagnés la veille dans les tirages des 

obligations de Panama et des Bons de l'Expo-

sition. 

Nous croyons devoir ajouter les cinquante 

numéros des obligations de Panama qui ga-

gnent chacun 1,000 francs : 

113.004 — 140.683 — 162.587 
205.394 — 231.423 — 238.232 

SEGRÉ, tS octobre 

Froment, double-décalitre, 3 70. - Orge, 

2 10. - Sarrazin, 2 05.- Avoine, M»; , 
Beurre, le dcmi-kil., 1 10. - Poulets, la 

couple, 3 fr. — Œufs, la douzaine, Mr. 

Les veaux se vendaient sur pied » 95. 

GRAND-THÉ AT RE D'ANGERS 

Samedi 18 octobre, MIGNON. 

Dimanche 19 octobre, FAUST. 

CIRQUE-THÉATRE 

Dimanche 19 octobre, les Deux Orphelines. 

62 484 
198.560 
296 776 — 297.208 
376 056 — 407.298 
451 871 — 452.978 
697.276 — 749.012 
950 606 — 996.842 -

1.103.774 — 1.180.162 — 1.201.536 
1.325.017 — 1.380.356 — 1 392.422-

— 337.303 
— 422 044 
— 496.180 
— 881.797 
- 1.016.122 
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COMMISSION DU BUDGET 

La Commission du budget s'est réunie hier 

matin, à neuf heures, sous la présidence de 

M. Casimir Périer. 

Elle a examiné les rapports suivant : cultes, 

justice, invalides de la marine, commerce et 

industrie, Légion d'honneur, affaires étran-

gères, intérieur, sauf la partie relative au ser-

vice pénitentiaire, Algérie, imprimerie natio-

nale, guerre, postes et télégraphes. 

Après une longue discussien à laquelle ont 

pris part tous les rapporteurs des budgets que 

nous venons d'indiquer, la Commission a opéré 

les réductions suivantes : 

Sur le budget des beaux-arts, une somme 

de 100,000 francs sur le chapitre de la fabri-

cation à la manufacture nationale de Sèvres. 

Sur le budget des finances, une somme de 

500,000 francs sur le chapitre de la dette flot-

tante et une autre de 511,000 francs sur les inté-

rêts des bons sexennaires. 

Sur le budget de l'instruction publique, une 

réduction de 50,000 francs sur les chapitres 

des écoles normales de filles et de garçons et 

une autre de 400,000 francs résultant de la 

substitution de la Caisse des dépôts et consi-

gnations au Crédit foncier pour les prêts à la 

Caisse des écoles. 

Sur le budget de l'agriculture, 130,000 francs 

dont 100,000 francs sur le chapitre du phyl-

loxéra. 

A la suite de cette discussion, une réelle dé-

tente s'est opérée entre la Commission et le 

gouvernement; on croit que les ministres 

accepteront la plupart des réductions opérées. 

Dans une seconde séance, la Commission 

supprime un crédit de 8,400 francs sur le 

budget des cultes, et 5,000 sur les indemnités 

de placement des employés. 

Le conseil des ministres a dû examiner, dans 

sa séance de ce matin, les réductions proposées 

à la Commission et lui fera connaître sa déci-

sion dans le courant de la journée. 

Tout pourra donc être terminé ce soir. 

— 348.604 
— 434.050 
— 661.328 
— 896.663 
-1.019.490 
-1.284.595 
-1.415.922 

1 420.811 — 1.497.326- 1.525.703 — 1.529.252 
1.534.490 — 1.546.416— 1.628.756— 1.656.672 
1.772.304 — 1.838.455— 1.858.860 — 1.863.894 
1.866.989. 

Tous les numéros au-dessus du numéro 

1,217,929 sont acquis à la Compagnie. 

VILLE DE PARIS 

Avant-hier matin, à neuf heures, il a été 
uariguj-aui-vige viem u eire 

achetée pour la ridicule somme de UN MIL-

LION SEPT CENT MILLE FRANCS et payée 

comptant par M
rae

E. Constans, la femme de 

l'honorable ministre de l'intérieur. 

Un million sept cent mille francs payés 

comptant ! 

Il y a dix ans, pas davantage, M. Constans 

se voyait sous la menace d'une saisie mobi-

lière, faute de pouvoir payer ses dépenses per-

sonnelles. 

Si c'est sur ses économies de ministre qu'il 

a amassé de quoi acheter des châteaux, il 

faut convenir que M. Constans est habile... ou 

veinard ! 

Vous devez comprendre maintenant, bons 

contribuables, pourquoi ces gens-là conser-

vent et défendent avec tant d'énergie le gou-

vernement de la République. 

INFORMATIONS 

L'ORDRE DU JOUR DE LA CHAMBRE 

En dehors du budget dont la Chambre va 

être immédiatement saisie, deux propositions 

seront déposées à l'occasion de la fixation de 

l'ordre du jour : 

1° La proposition Hubbard relative à l'élec-

tion du Sénat par le suffrage universel ; * 

2° La deuxième délibération sur le projet de 

loi relatif au travail des femmes et des enfants 

mineurs. 

ClUiriYlîl t rTAIlC rendue sans médecine, sans 
S \Mt A lUlN purges et sans frais, par la 

délicieuse farine de Santé Du Barry, la 

REVÀLESCIÈRE 
Du BARRY, de Londres 

Guérissant les constipations habituelles les plus 
rebelles, dyspepsies, gastrites, gastralgies, phtisie, 
dyssenterie , glaires , flatus, aigreurs, acidités, 
pituites, phlegmes , nausées, renvois , vomisse-
ments (même en grossesse), diarrhée, coliques, 
toux, asthme, catarrhe, influenza, grippe, oppres-
sion, langueurs, congestion, névralgie, laryngite, 
névrose, dartres, éruptions, insomnies, faiblesse, 
épuisement, paralysie, anémie, chlorose, rhuma-
tisme, goutte, tous désordres de la poitrine, gorge, 
haleine, voix, des bronches, vessie, foie, reins, 
intestins, muqueuse, cerveau et sang. 

Le Dr Vermeuln, d'Anvers, écrit, le 16 octo-
bre 1888 : « J'ai prescrit avec le plus grand 
succès, et à plusieurs reprises, votre Revales-
cière. En ce moment encore, je traite un enfant 
qui ne devra la vie qu'à elle ». 

Cette, 2 janvier 1890. Votre Revalescière m'a 
empêché de mourir ; depuis dix-huit mois, c'est 
la seule chose que je puisse digérer. — H. GAFFINO, 

Curé doyen de Cette (Hérault). 
Rapport du Docteur Routh, médecin en chef 

de l'hôpital Samaritain des femmes et des en-
fants, à Londres : « Naturellement riche en élé-
» ments indispensables au sang, — la Revales-
» cière est la nourriture par excellence qui, seule, 
» suffit pour assurer la prospérité des enfants 
» et des malades de tout âge. Beaucoup 
» de femmes et d'enfants, dépérissant d'atrophie 
» et de faiblesse très prononcées, ont été par-
» faitement guéris par elle. » 

Quatre fois plus nourrissante que la viande, 
sans iamais échauffer, elle économise pnrnr» 

non de la Tnpolitaine par l ltalie. 

On ne saurait préjuger de la réponse du 

cabinet Freycinet. 

Mais il se présente naturellement à l'esprit 

une réflexion. Des indiscrétions diplomatiques 

ont dévoilé, il y a déjà plusieurs semaines, les 

pourparlers, les intrigues, engagés et nouées 

par le Ministère Crispi au sujet de la Tripoli— 

taine. On avait même mis en circulation le 

projet d'occupation par l'Italie. 

Or, avait-on préalablement consulté le gou-

vernement français au sujet de ce projet qui 

rencontrera de légitimes résistances à la cour 

de Constantinople?Nousne le pensons pas. 

Pourquoi donc a-t-on attendu si longtemps 

avant de sonder les dispositions de notre 

cabinet ? 

N'aurait-on pas voulu, par un langage dou-

cereux, séduire auparavant les hommes d'Etat 

qui dirigent les affaires de la République? 

Alors le changement d'attitude de M. Crispi, 

son langage qui a étonné et qui contrastait 

avec ses actes et ses paroles antérieures, s'ex-

pliqueraient. 

LES COULISSES DU BOULANGISME 

On lit dans le Figaro d'hier : 

« Nous reprendrons demain samedi les Cou-

lisses du Boulangisme, qui avaient été inter-

rompues par la maladie de leur auteur. 

» Cette publication, qui devait être terminée 

avant la rentrée des Chambres, touche d'ai 

leurs à sa fin, et le dernier numéro des Cou-

lisses paraîtra mercredi. » 

LA RENTRÉE DES TRIBUNAUX A PARIS 

Jeudi matin, à onze heures, la messe du 

Saint-Esprit, qui précède la rentrée des cours 

et tribunaux, a eu lieu dans la Sainte Chapelle 

avec le cérémonial accoutumé. 

Le cardinal archevêque de Paris y assistait. 

VICTOIRE DES FRERES 
EN BELGIQUE 

Les Frères de Tournai viennent de rempor-

ter aux concours généraux d'enseignement pri-

maire pour 1890 un de ces superbes triomphes 

auxquels ils nous ont habitués depuis de lon-

gues années. 

Voici ce que dit le Courrier de l'Escaut : 

« Les Frères présentaient cette année 76 

élèves au concours. 

» Ils remportent 75 prix I 

» Voilà le premier résultat, clair, net, pal-

pable, écrasant pour les adversaires de nos 

vaillants Frères. Comme rien n'est si brutal 

qu'un chiffre - et surtout un chiffre officiel -

espérons qu'ils n'ergoteront pas et qu'ils auront 

la pudeur de se taire. % 

» Entrons dans le détail. 

» Les 75 prix — sur 70 candidats — rem-

portés par les écoles chrétiennes se décompo-

sent comme suit: 

» Cinquante-huit premiers dont seize prix 

d'honneur (minimum 180 points); neuf seconds 

et huit troisièmes prix. 
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— 110 à 120 

— 105 à 115 

Cours du fromenl et de l'avoine vu 

Maine ei-Loire 

9Ils5n<r«. 
Coteaux de Saumur ...... 

Ordinaires, environs de Saumur . 

Saint-Léger et environs 

Varrains et environs 

Le Puy-Notre-Dame et environs . 
La Vienne 

a barrique 130 à 

120 à 

100 à 

120 à 

10!) à 

100 à 

110 

ISO 

115 

125 

110 

110 

Angers, 

Saumur, 

Cholel. 

Baugé, 

Segré, 

Beaupréau, 

Montiaucon, 
Montrevault, 

Cbemillé 

FROMENT 

19 50 

18 75 

»» »» 

19 »» 

de 19 »» à 

de 18 40 à 

de IX 50 à 

de 18 >. » à 

de 18 50 à 

de 18 50 à 

de 18 50 à 

de 18 50 à »» 

de 18 75 à 19 

18 
18 

Champtoceaux, de 18 75 à 10 25 

Cidre de Bretagne . 

Cidre de Normandie 
la ba rrique 40 à 45 

45 à 50 

Eau-de-vie, droits non compris 
Vinaigre de vin 

l'hectolitre 06 

24 

St-Hcrtnt-1ê-Vieil, di 

Vihiers, de 

Brissae, de 

Chalonnes, de 

18 75 à 19 25 

18 75 à 19 25 

18 75 à oi »» 

18 50 à 18 75 

AVOINE 

de 8 75 à » 

de 8 50 à » » » 

,1e 7 75 à 0 » 

de 8 75 à 9 75 

de 8 50 à »» 

de 8 50 à »» 

de 8 50 à » » » 

de 8 50 à »» 

de 9 » » à » »» 

de 8 50 à » » 

de 8 50 à » » t) 

de i) »» à » »)> 

de 8 »• à 8 50 

de 8 25 à 9 »» 

de 8 50 à 9 »» 

MAGASIN PITTORESODT-
Rue de l'Abbé-Grégoire, 15, à Par' ans. 

Doué, de 18 75 à »» »» 

Nantes, blés américains, de 24 »» à 20 »> les 100 kilos. 

Bons blés français, de 23 50 à 24 25 les 100 kilos. 

M. EUGÈNE BEST, administrateur délégué 
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TEXTE. - Le cardinal Newman et |
a
 2& 

religieuse enAngleterrefsuite et fin) M p ■ ï&e 

— Messes Rouges. — Tramway funicuhiL • ' 
B/îlleville.- A propos de l'art culi

n
-!i

re

L
 ,

de 

examen déjeunes filles (suite), M. Félix HiW1 

— Une eau miraculeuse en Russie —' 

phrynosome du Jardin des Plantes. — TT 

de conscience, nouvelle (suite), Mm° 

— Mosaïque découverte à Sens. 

Lectures de famille, gr. in-8° illustré é r 

tion soignée, recommandé comme livre nV 
prix. ue 

cas 
•'• Colomb. 

Etude de M" BENARDEAU, notaire 

à Vernoil. 

-A. -V1E!3SÎ"ID^E 
Aux euch^roM publique» 

A JALESISES, commune de Ver-

nanles. 

Le DIMANCHE 19 OCTOBRE 1890, 

à midi, et jours suivants, s'il y a 

lieu, à 10 heures du matin : 

Dix vaches, trois génisses, deux 

taureaux, une jument de cinq ans, 

une pouliche, un poulain, deux 

juments de trait, vingt-quatre porcs, 

trois truies ; poulets, lapins, oies, 

canards ; charrettes , charrues, 

herses, tombereaux, carrioles, har-

nais, tarare ; six demi-muids, bar-

riques, chèvre pour voiture, etc , 

Etgénéralementlous les bestiaux 

et matériel garnissant la ferme 

exploitée par les époux AUDOUIN-

PERDRIAU. 

Au comptant, plus 10 0 0. 

Etude de ME ROGERON, notaire à 

Beaufort-en-Yallée. 

A AFFERMER 

Pour entrer en jouissance de suile 

LE MAGNIFIQUE 

31 ou lin à eau d'Olivet 
Commune de Chartrer.é, prés Baagé, 

svr le bord d'uae routa départementale. 

Bâtiments et Moulin remis à 

neuf, trois paires de meules, eau 

abondante. 

Bonne clientèle. 

Prés, terres, vignes et taillis, 

d'une contenance totale de 7 hec-

tares 9 ares 50 centiares. 

Droit de pêche. 

S'adresser audit Me ROGERON. 

A LOGER DE SUITE 
STS: VASTE MAGASIN 
un grenier au-dessus et une cave 

au-dessous, situés place du Roi-

René, ancienne maison Hattat. 

S'adresser à M. DOUSSAIN, liqui-

dateur judiciaire, 10, rue des 

Basses-Perrières, à Saumur. 

A l'occasion de la Toussaint 
LA MAISON 

MARTINE A U - DOC 
41, RUE D'ORLÉANS 

Prévient sa nombreuse clientèle 

qu'elle vient de recevoir un grand 

assortiment de couronnes funé-

raires en tous genres, aux prix les 

plus réduits, et défiant toute con-

currence. 

ÉTALAGE TOUS LES JOURS 

CI I?ïl f1 Un nota're de *'ar" 
LlMlLi rondissement de 

Saumur demande un principal 
t'Acrc capable. — S'adresser au 

journal. (704) 

M DEMANDE ï«ott$K£Ue 
S'adresser au bureau du journal. 

Une bonne Cuisinière 
demande à se placer. 

S'adresser au bureau du journal. 

UN MÉNAGES! 
le mari comme cocher et la femme 

comme cuisinière ou femme de 

chambre, ou bien le mari se pla-

cerait seul. 

S'adresser au bureau du journal. 

EAU SIHr,»BAIiiB NATURELLE 

(T MAGASINS OE PIANOS ET DE MUSIQUE 

Maison G. FISCHER , fondée en 1846 

PLACE DE LA BILANGE, SAUMUR 

t 

Soiiroes &s l'Etat, Application»en médecine : 

GRANDE-GRILLE- - Affrétions lymphatiques, 

nir.ladirs rii'ti vnloa dlgdtttves, engorgements du 

foie '-t ils la rate, obstructions viscérales. 

HOP ! ~ A L- - ' Affections des voles difrestives. pe-

sn;itenr<Vcstoniae.digO!<t ion difficile .inappétence 

CÉLESTiNS — Affections des reins,de la vessie, 

gracelle, calculs uvinaires. goutte, diabète, etc. 

HAUTÉmVÉ. —Prescrite comme Célestins. 

Admlnist'-ation de la C" concessionnaire : 

PiktS.8. B-:iilcvart Montmartre 

ESIGES le NOM de la SOURCE sur 1» 
CAPSULE 

GRANDE 
Pour cause d'Agrandissement 

AU 

La Maison de 

TISSUS ET ÇOSIITIO 
De M. THUAU-GIBIER 

A Genncs 

'Vvès nonne position. 

Terni par BAVEMJ, doreur 

Hues An Vuils-TScnr, 14, et de la t'.ocasscvie, n et 15 

PILLET BERSOULLE, 
Accordeur-Égaliseur de la Maisou PLEYEL, 

fournisseur de l'Ecole de cavalerie. 

.lec-.vAs, Réparations, Echanges et Locations 

Pianos. 
La Maison est à même de fournir pendant tout le cours de l'année 

des pianos d'occasion de différents facteurs, à des prix exceptionnelle-
ment avantageux. 

Grand choix de Pianos neufs, Harmoniums, Violons, Violoncelles 
Instruments en cuivre et en bois, et Accessoires de musique de toutes 

sortes. 
600 Partitions et choix considérable de morceaux à l'abonnement. 

Les soins extrêmement minutieux apportés dans tous les travaux de 
réparations, et les fournitures étant de lre qualité, nous ont déjà acquis 
une réputation incontestée dans la contrée. 

La Maison ne garantit les accords que s'ils lui sont directement confiés. 

Les Agrandissements de ces Magasins sont enfin décidés I Pour 

faciliter 'ces travaux, il est urgent d'écouler rapidement le STOCK 
CONSIDERABLE de marchandises qui les encombrent. Pour ar-

river à ce résultat, une GRANDE LIQUIDATION sans précédent 

à Saumur, et à prix très réduits, sera faite à tous les rayons, excepte 

à celui du 35 centimes, et à celui du 'Mî centimes qui vient 

d'être monté. 
La Liquidation frappera toutes les autres marchandises en magasin 

et également celles devant arriver de fabrique pour les Etreintes 

du Jour de l'An, telles que: Jouets, Objets d'art, Maroquinerie, 
«Aaces, TaMesax , ttra\nrcs anglaises .et de tionpil, 

Parfumerie, Vannerie, Faïences, Porcelaine, Verrerie, Brosserie, 

Articles de ménage, etc. Les articles de Bonneterie : Bas, Chaus-

settes, Capulets, Fichus, Gants, Mitaines, et de t»apeteric : Cahiers, 

Registres, Copies de lettres, Papiers à lettres, seront aussi liquidés. 

fl sera'fait des lots de solde aux Marchands. 
Tout le monde voudra profiter de ces Occasions, et le GRAND 

BAZAR, rues du Pute-Neuf, 14, et de la Cocasserie, 17 et 15; 
que sa Belle et Sympathique Clientèle aime tant à visiter, restera

 { 

toujours « Une des Curiosités de Saumur ». 

Les travaux de Dorure et d'Encadrements se feront dans un local 

spécial pour qu'ils ne soient pas retardés par l'affluence de la 

Liquidation. 

EPICERIE PARISIENNE 
RUE d'ORLÉANS, 33, et RUE DACIER, 38 

EET ET FILS 

Chocolat Menier, marqué 2 fr. le 1/2 kil 1.65 

— Poulain, — 2 fr. — 1.70 

— du Planteur, — 2 fr. — ÏM 

— Cie Coloniale, — 2 fr. 50 — 2.20 

Collation des enfants, la boîte de 21 et 44 tablettes 1-80 

Chocolats et Cacaos Félix Potin. — Chocolats et Cacaos d'àiguebelle. 

CHOCOLATS I3VIBBR.T 

N" 1, bonne qualité, 1 /2kil. 1.20 

N° 2, santé surfin, — 1.50 

N° 3 vanillé (rfcommaailé) — 1.60 

N°4 — supérieur, — 1 80 

N° 5 double vanille, — 2.10 
Remise de 5 0\0 par 5 kilos 

(saufn™ i et 2). 

CHIRURGIEN-DENTISTE 

68, Quai de Limoges 

Saumur, imprimerie de PAUL GODET 

COURS DE LA BOURSE DE PARIS DU l(i OCTOBRE 

FONDS 

3 0/0 

3 0/0 amortissable 

4 1/2 1883 

EMPRUNTS (VILLE DE PAKIS) 

Oblig. 1855-60 3 0/0 

1865 

1869 

1871 

1875 

1876 

1880 

0/0 

0/0 

0/0 

0/0 

0/1) 

0/0 

Bons de liquidation 

03 

94 

100 

546 

534 

421 

409 

528 

528 

406 

539 

50 

50 

VALEURS FRANÇAISES 

ACTIONS 

Banque de France 

Banque d'Escompte 

Comptoir national d'Escompte . 

Crédit Foncier 
Crédit Industriel et Commercial 

Crédit Lyonnais 

Crédit Mobilier 
Dépôts et Comptes courants. . 

Société Générale 

Est 
l'aris-Lyon-Méditerranée . . . 

Midi 

4320 

542 

632 

1290 

645 

765 

130 

005 

500 

900 

1487 

1290 

50 

Nord 

Orléans 

Ouest 

Compagnie parisienne du Gaz . 

Transatlantique 

Canal de Panama 

— Suez 

VALEURS ÉTRANGÈRES 

Autrichien 4 0/0 or 

Dette d'Egvpte 6 0/0.... 

Extérieur 4 0/0 

Hongrie 4 0/0 or 

Italie 5 0/0 

Portugal 4 i/2 1888 . . . . 

1840 -

1480 — 

1030 -

1450 -

615 -

42 75 

2382 50 

94 -

192 50 

76 6Ï) 

90 40 
94 — 

450 -

OBLIGATIONS DU CRÉDIT FONCIER 

Oblig. fonc. 1877 3 0/0 r. à 400 

— comm. 1879 3 0/0 r. à 500 

— fonc. 1879 3 0/0 r. à 500 

— comm. 1880 3 0/0 r. à 500 

— fonc. 1883 3 0/0 r. à 500 

— fonc. 1885 3 0/0 r. à 500 

CHEMINS DE FER (OBLIGATIONS) 

Est 3 0/0 anc. r. à 500 

P.-L.-M. 3 0/0 fusion anc. r. à 500. 

Midi 3 0/0 ancien r. à 500 . . . . 

Nord 3 0/0 r. à 500 

Orléans 3 0/0 anc, r. à 500. . . . 

Ouest 3 0/0 anc. r. à 500 .... 

383 -

465 50 

473 50 

461 -

420 — 

469 75 

437 50 

410 — 

439 50 

445 50 

4i0 -

139 75 

VALEURS DIVÊRSËsToBUGATioNS). 

Compagnie parisienne du Gaz . • • 
Cie transatlantique 3 0/0 r.a oUU. 

Panama6 0/01«séneremb.al,w 

— 6 0/0 2»1 série — 
_ obligations à lots. ■ • • l 

Suez 5 0/0 remboursable a ow- ■ 

FONDS ÉTRANGERS 

Empruntée 1862 5 0/9. • • ; 

Consolidés 4 0/D 1" sé>ie 

2e 

Crédit foncier égypt 
 IJ ■ — 

VALEURS ÉTRANGÈRES^) 

Crédit foncier égypt. 5 O/Ujj^^ 

525 -

394 -

32 -

30 -

100 

004 » 

98 50 
(7 85 

Vu par nous, Maire de Saumur, pour légalisation de la signature ae M. Gode», 

Uôtel-de-Ville de Saumur i890 MAIRE, 

C-trtij é r-"- ■>priwr sof tsi^né, 


